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1. Les objectifs de l’appel à propositions

1.1. Le contexte 

L’agriculture de la Réunion est orientée essentiellement vers la production de la canne à sucre. Depuis plusieurs années les agriculteurs diversifient leur activité en mettant en place de nouvelles productions (maraîchage, arboriculture, petits élevages,…). Le contexte économique évolue et certains opérateurs commerciaux se tournent aujourd’hui vers les producteurs locaux.
Face à cette situation les producteurs, qu’ils soient en vente directe ou en coopérative, ont la volonté d’acquérir des compétences nouvelles pour mieux vendre. La situation économique actuelle les oblige à s’adapter aux besoins du marché. Ils ont le souci de mieux connaître l’aval de la production et les besoins des consommateurs. 
L’objectif visé est de maintenir et de sauvegarder le pouvoir d’achat des exploitants agricoles.
1.2.  Les objectifs généraux

Le comité VIVEA de La Réunion dans son rôle de veille et d’orientation de la formation, souhaite accompagner le développement des compétences des agriculteurs et lance un appel à propositions intitulé « Développer les compétences des agriculteurs dans la commercialisation de leurs produits » pour répondre à la problématique énoncée ci-dessus.
Le présent appel à propositions vise à favoriser la structuration d’actions de formation innovantes contribuant à rendre les producteurs :

·  Plus autonomes notamment dans la capacité à définir une stratégie commerciale,

·  Plus aptes à prendre les décisions économiques, financières et commerciales pertinentes.

·  Mieux à même d’utiliser des techniques pour commercialiser et professionnaliser son activité.
Cet appel devra répondre au moins un des deux axes suivants :
Axe 1 : Vente directe

Les actions mises en place pourront avoir des entrées du type :

· « Comment aménager son point de vente » 
· « Développer mes techniques de vente »

· « Mieux définir une politique tarifaire »
· « Avoir une bonne gestion comptable et fiscale en circuit court »
· « Mieux parler de mes produits »
· « Les règles d’hygiène et sanitaire »

· « Etiquetage »,  etc.
Axe 2 : Commercialisation en GMS

Les actions mises en place pourront avoir des entrées du type :

· « Comment réussir mes animations en grandes surfaces

· « Le marketing »

· « Connaissance des pratiques de commercialisation des acheteurs en GMS »

· « Négocier avec les grandes enseignes », etc.
Cet appel à propositions peut concerner aussi la formation des décideurs, à savoir les membres des coopératives. Les réponses pourront être du type :
·  « Bâtir et mettre en œuvre un projet commercial pour ma coopérative »

·  « Mieux connaitre le fonctionnement des marchés » etc.
2. Les propositions attendues

2.1.  Le public concerné

Le public visé est celui de l’ensemble des agriculteurs de l’île de La Réunion. On pourra, si besoin, cibler un secteur géographique donné ou un groupe d’agriculteurs ou un groupe d’administrateurs de coopérative.
2.2.  Les objectifs de la formation
Le présent appel à propositions vise à encourager les organismes de formation à faire évoluer leur offre de formation :

·  De thèmes techniques vers des thèmes plus stratégiques (marketing, commercialisation, techniques de vente, stratégie et pilotage commercial ….),

·  Vers des dispositifs de formation plus individualisés répondant mieux aux besoins spécifiques de chaque agriculteur.

La formation devra viser un ou plusieurs des domaines de compétences suivants :
·  Savoir communiquer avec le consommateur,

·  Etre capable d’établir ses coûts de productions pour chaque activité mise en place sur son exploitation pour ensuite déterminer ses prix de vente,
·  Etre capable développer la commercialisation en circuits courts en étudiant les aspects comptables et fiscaux, et la valorisation des produits,
·  Avoir une meilleure connaissance des circuits de commercialisation, et en maîtriser les spécificités, enjeux et conséquences pour l’exploitation et l’exploitant,
·  Maîtriser l’ensemble de ces paramètres pour engager un processus de changement au sein de son exploitation et/ou de sa coopérative.
2.3.  Le dispositif attendu

Pour la conception de la formation, il est attendu un travail spécifique de repérage des besoins et des demandes des participants. Un travail conséquent est souhaité pour assurer la mobilisation et le recrutement des participants.
Un travail en partenariat avec différents organismes est souhaité, dans le but d’assurer une complémentarité des compétences et de favoriser la mobilisation des agriculteurs en croisant les réseaux. La participation d’un intervenant extérieur qualifié est recommandée afin d’élargir le champ de compétences des organismes de formation qui n’ont pas l’habitude d’intervenir sur ce type de problématique. 
Les actions présentées répondront donc aux critères de la politique Qualité de VIVEA. Un travail d’évaluation de l’action est attendu en vue de capitaliser et transférer l’expérience acquise.
2.4.  Les conditions de mise en œuvre de la formation
1. La durée minimale de la session de formation devra être au moins de 14 heures,
2. Des modules individualisés pourront être proposés, soit en amont de la formation pour adapter le parcours de formation aux besoins des stagiaires, soit durant la formation pour faciliter le transfert en situation de travail des acquis de la formation,
3. Les démarches participatives devront être privilégiées. 

3. Organisation et modalités de l’appel à propositions
3.1.  Les critères de sélection

Dans le cadre du présent appel à propositions, le choix des actions de formation se fera en fonction de :

·  L’adéquation des réponses, aux objectifs, au dispositif et aux conditions de mise œuvre définis dans le présent appel à propositions.

·  La clarté de la réponse 

·  La réponse de l’action satisfera aux conditions de la « politique qualité » de VIVEA.
3.2.  Les critères d’exclusion

·  Les actions proposées devront être conformes à la loi et aux règles d’éligibilité de VIVEA,
·  Seules les demandes déposées dans les délais seront prises en considération. Les projets devront être obligatoirement saisis sur l’Extranet (www.vivea.fr),
·  Est exclue toute candidature présentée à titre d’intermédiaire par un organisme pour le compte de tiers,
·  Est exclue toute candidature présentée par une organisation faisant l’objet d’un des motifs d’exclusion à un marché public,
·  Est exclue toute action ou phase d’action, déjà achevée ou qui a déjà débuté au moment de l’enregistrement de la proposition auprès des services de VIVEA.

Les projets ne répondant pas aux critères de sélection pourront être agréés mais en dehors du cadre de cet appel à propositions et donc seulement aux conditions habituelles de financement du comité VIVEA de la Réunion.
3.3.  Les conditions de prise en charge par VIVEA

3.3.1 Les modalités de prise en charge
Les projets retenus seront financés en fonction de leur pertinence et de leur adéquation avec l’appel à proposition. La prise en charge maximum pourra être de 25 et 35€/heure stagiaire selon que la formation inclut ou non des temps d’appui individuel.
Un cofinancement EDEC des projets est possible.
3.3.2 Les justificatifs de réalisation

L’organisme retenu s’engage à remplir un compte-rendu de réalisation dans le cadre du dossier de réalisation, ainsi que de fournir les différentes pièces relatives à la politique qualité VIVEA.
3.4.  Les procédures d’instruction et calendrier

Les projets reçus seront examinés par le comité VIVEA dès sa réunion du 3 septembre 2009. Ils pourront démarrer en 2009 pour se terminer au plus tard le 31/03/10. D’autres réponses pourront être instruites puis examinées lors des différentes réunions du comité en 2010.
3.5.  Les modalités de réponse

Les projets sont à saisir sur l’Extranet de VIVEA, en respectant les délais habituels de saisie et de démarrage des projets.
Dans la demande d’agrément et plus précisément dans la rubrique « Exposé des motifs de la formation » il est indispensable de préciser que la demande répond à cet appel à propositions. 

· Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à solliciter :

Jérôme CARRIE, conseiller VIVEA, au 06 07 89 74 52 ou par mail j.carrie@vivea.fr.
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